
 
 
 
 
 
 
 

« Vallée du Canut » 
Site Natura 2000 et Espace 

naturel sensible 
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Ordre du jour 

 Avancée des travaux de restauration de 
landes (parcelles communales et 
départementales) 

 Points sur les outils contractuels (Chartes et 
contrats Natura 2000)  

 Informations sur des moyens d’actions 
complémentaires  

 aides de l’agence de l’eau 

 études sur les continuités écologiques des landes 
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Avancée des travaux de 
restauration de landes 

 Rappel des démarches engagées  dans le 
cadre du contrat Natura 2000 sur les 
parcelles communales  

 Les communes de Guignen, Baulon, Goven et la 
Chapelle-Bouëxic ont signé en octobre 2016 une 
convention de délégation de gestion avec le 
Conseil Départemental   

 La durée de la convention est de 5 ans – les 
conventions arrivent donc à échéance en octobre 
2021 
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Avancée des travaux de 
restauration de landes 

 Surfaces concernées par les conventions de 
gestion 

  
Total des surfaces par 

communes (ha) 

Guignen 0,1 

Baulon 26 

Goven 10,67 

La Chapelle Bouexic 0,9 

Total - surface en 
convention 

37.67 
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Avancée des travaux de 
restauration de landes 

 Rappel des démarches engagées  dans le 
cadre du contrat Natura 2000 sur les 
parcelles communales  

 Contrat Natura 2000 100% Etat sur une période 
de 2 ans (2017-2019) 

 Toutes les actions prévus au contrat sont 
terminées 

 Des actions de restauration de landes se 
poursuivent sur les parcelles communales – en 
dehors des secteurs concernés par le contrat 
Natura 2000 
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Actions 2017 – lande de l’Ermitage 
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Actions 2017 – lande de l’Ermitage 

Avant 
travaux 
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Actions 2017 – Baulon 
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Actions 2017 – Baulon 

Avant 
travaux 
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Actions 2017 – Baulon 
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Actions 2017 – Baulon 

Avant 
travaux 

Après travaux 

Abattage 
des arbres 
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Actions 2017 – Chapelle Bouëxic 
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Actions 2017 – Chapelle Bouëxic 

Après travaux 

Avant 
travaux 
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Actions 2018 – Baulon 



Actions 2018 – Baulon 

Avant 
travaux 
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Actions 2018 – Baulon 



Actions 2018 – Baulon 

Avant 
travaux 

Abattage 
des ligneux  



Actions 2019 
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Avancée des travaux de 
restauration de landes 

 Restaurations de landes dans le cadre du 
plan de gestion (parcelles ENS) 

 Actions de restauration de landes simultanées sur 
les parcelles communales et départementales 
(même entité de gestion écologique) notamment 
sur le secteur de Launay (le long du sentier 
d’interprétation) 

 Coupes de résineux le long du sentier 
d’interprétation afin de restaurer des landes et 
d’ouvrir le paysage pour une meilleure lisibilité 
des affleurements rocheux et des landes  
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 Points sur les outils contractuels 

 Chartes Natura 2000 :  

 Elle vise au maintien de bonnes pratiques, et à la 
poursuite d’une gestion courante favorable à la 
biodiversité.  

 La charte est constituée d’une liste 
d’engagements et de recommandations destinés 
à prévenir la dégradation du milieu naturel.  

 La signature de la charte Natura 2000 peut 
donner droit à l’exonération de la taxe sur les 
propriétés non bâties 

 Signature sur la base du volontariat à tout 
moment de l’année 



 Points sur les outils contractuels 

 Contrats Natura 2000 : 

 Objectif : mise en place ou l’adaptation d’une 
gestion du milieu naturel en faveur des habitats 
et/ou des espèces d’intérêt communautaire.  

 deux types de contrats Natura 2000 :  
 « forestier » : finance des investissements non 

productifs en forêts et espaces boisés 

 « ni agricole, ni forestier » : il finance des 
investissements ou actions d’entretien en faveur des 
habitats ou espèces d’intérêt communautaire 



 Points sur les outils contractuels 

 Contrats Natura 2000 : 

 Financement à 100% des travaux pour un 
propriétaire privé – 80% pour un propriétaire 
public 
 Nécessité de déposer un dossier dans le cadre d’appels 
à projets de la Région Bretagne (2 appels à projets par an) 

 Co-financé par le fond européen FEADER (53%) 
et par l’Etat (47%) 
La programmation européenne du Feader 2014 – 2020 
se termine. Période de transition en 2021 

 

 



 Points sur les outils contractuels 

 Mesures agri-environnementales et 
climatiques - MAEC :  
 En complément des MAEC proposées plus largement 

(mesures systèmes, réductions de produits phytosanitaires, 
etc.), des mesures spécifiques sont proposées sur des 
territoires à enjeux biodiversité (cas du site Natura 2000).  

 Les engagements concernent des zones en herbe pour 
lesquelles un effort supplémentaire est demandé (activités 
agricoles extensives : fauche à partir du 1er juillet, pas de 
fertilisation…). Ce manque à gagner du point de vue des 
rendements est alors compensé par une rémunération à 
l’hectare plus importante que les autres MAEC.  

Comité de Pilotage – 19 novembre 2020 



 Points sur les outils 
contractuels 

 Mesures agri-
environnementales et 
climatiques - MAEC :  

 S’appuie sur les financements 
de la PAC (2ème  pilier) 

 Les discussions concernant la 
prochaine programmation de la 
politique agricole commune 
(PAC) se déroulent au niveau 
européen 

 Nouvelles mesures applicables 
en 2023  

 



 Informations sur des moyens 
d’actions complémentaires  

 Aides de l’agence de l’eau : 

 Appel à initiatives 2020 de l’agence de l’eau Loire-
Bretagne pour l’accompagnement des plans 
nationaux d’actions (PNA) 

 La loutre est une espèce d’intérêt 
communautaire et fait l’objet d’un PNA 

 Réponse du Département d’Ille-et-Vilaine, 
conjointement avec le Groupe Mammalogique 
Breton afin d’aménager des passages à loutre 

 Réalisation des aménagement en 2020 - 2021 
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 Informations sur des moyens 
d’actions complémentaires  

 Aides de l’agence de l’eau : 

 Ouvrages concernés par l’aménagement de 
passages à loutre : 
 Pont de l'étang de l’Abbaye (RD773) – ruisseau de la 

Moutte  

 Pont des secrets 1 (RD224) – rivière de l’Aff 

 Pont des secrets 2 (RD224) – ruisseau de la Moutte 

 Pont au niveau du lieu-dit la Ragotière (RD776) – rivière 
du Canut 

 Pont Edreul (RD44) – rivière du Canut 

 Pont au Prieur (RD38) – à la confluence entre le Canut 
et le ruisseau de Lampâtre 

 Pont du Bignon (RD62) -  rivière du Canut 

 

 

 

 

 

 

3 ouvrages sur 
la vallée du 

Canut 



 Informations sur des moyens 
d’actions complémentaires  

 Etudes sur les continuités écologiques des 
landes : 

 Dans le cadre de son action pour la préservation 
des landes, le Département d’Ille-et-Vilaine a 
initié en 2019 une étude sur la continuité 
écologique des landes. 

 Territoire concerné : sud et sud-ouest de l’Ille-et-
Vilaine (géologie favorable à l’installation de 
landes sèches) 

 Elaboration d’un plan d’action partagé avec les 
collectivités locales afin de protéger et gérer les 
landes 
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 Informations sur des moyens 
d’actions complémentaires  

 Etudes sur les continuités écologiques des 
landes : 

 Les landes sont des habitats d’intérêt 
communautaires et accueillent également des 
espèces d’intérêt communautaire 

 Ces espèces ont besoin d’espaces suffisant pour 
assurer l’ensemble de leur cycle de vie (se nourrir 
– se reproduire – se reposer) 

 D’où la nécessité de préserver tous les lambeaux 
de landes et pas uniquement des espaces 
emblématiques tels que la Vallée du Canut, dans 
une logique de continuité écologique 



 Communication 

 Parution prochaine lettre d’information 

Réflexion sur l’élaboration d’un 
plan de communication 
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Merci de votre attention  

Comité de Pilotage – 19 novembre 2020 


